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Fichier des indicateurs globaux 
 

Feuille ‘Effectifs- Dépistages’ 

N01- Nombre de femmes dépistées  

Nombre de femmes ayant effectué une mammographie de dépistage au cours de l’année quel 
que soit son résultat. 

N02- Nombre de dépistages positifs en première lecture (L1) avant bilan 

Nombre de femmes ayant eu une mammographie jugée positive* avant bilan en L1, ou ayant 
eu un examen clinique des seins anormal avant bilan. 

*Mammographie classée ACR 0 3 4 5 ou 6 

N02b- Nombre de dépistages positifs en première lecture (L1) avant bilan (y compris 
échographie sur mammographie ACR1 ou ACR2) 

Nombre de femmes ayant eu une mammographie jugée positive* avant bilan en L1, ou ayant 
eu un examen clinique des seins anormal avant bilan, ou ayant eu une échographie positive. 

*Mammographie classée ACR 0 3 4 5 ou 6 

N03- Nombre de dépistages positifs en L1 après bilan 

Nombre de femmes ayant eu une mammographie jugée positive avant bilan en L1, ou ayant 
un examen clinique des seins anormal avant bilan, qui ont un bilan et qui sont confirmées 
positives. 

N04- Nombre de dépistages positifs en deuxième lecture (L2) avant bilan 

Nombre de femmes dont la mammographie de dépistage a été jugée positive en L2 avant le 
bilan de diagnostic différé. 

N05- Nombre de dépistages positifs en L1 ou L2 avant bilan 

Nombre de femmes dont la mammographie de dépistage a été jugée positive en L1 ou L2 
avant bilan ou ayant un examen clinique des seins anormal avant bilan. 

N06- Nombre de dépistages positifs en L1 où seul l’ECS est positif avant bilan 

Nombre de femmes pour qui l’examen clinique des seins est jugé anormal alors que la 
mammographie était classée normale ou bénigne. 

N07- Nombre de BDI effectués après L1 

Nombre de femmes ayant un bilan de diagnostic immédiat effectué en présence d’une 
mammographie positive et/ou d’un examen clinique des seins anormal en L1. 
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N08b- Nombre de BDD effectués après L2 (hors ACR3) 

Nombre de femmes ayant un bilan de diagnostic différé effectué en présence d’une 
mammographie positive en L2 (hors ACR3). 

N09- Nombre de dépistages positifs après bilan (BDI ou BDD) 

Nombre de femmes ayant eu une mammographie jugée positive avant bilan en L1 ou en L2, 
ou ayant eu un examen clinique des seins anormal avant bilan, qui ont un bilan et qui sont 
confirmées positives. 

N10- Nombre de biopsies effectuées 

Nombre de femmes ayant eu une biopsie chirurgicale (ou exérèse de la tumeur) suite à la 
procédure de dépistage. Il s’agit des biopsies effectuées dans les 12 mois suivant la 
mammographie initiale, que la biopsie ait été effectuée après la mammographie de dépistage 
ou bien après une mammographie de contrôle. Cette définition ne comprend ni les macro-
biopsies ni les prélèvements percutanés. 

N11- Nombre de micro ou macro-biopsies effectuées 

Nombre de femmes ayant eu une micro ou macro-biopsie suite à la procédure de dépistage. 

N12- Nombre de cytoponctions effectuées 

Nombre de femmes ayant eu une cytoponction suite à la procédure de dépistage. 

 

Feuille ‘Taux, Pourcentages – Dépistages’ 

T02- Dépistages positifs en L1 avant bilan pour 100 femmes dépistées 

Nombre de femmes ayant eu une mammographie jugée positive avant bilan en L1, ou ayant 
eu un examen clinique des seins anormal avant bilan, rapporté au nombre de femmes 
dépistées (N01). 

T02b- Dépistages positifs en L1 avant bilan (y compris échographie sur mammographie 
ACR1 ou ACR2) pour 100 femmes dépistées 

Nombre de femmes ayant eu une mammographie jugée positive avant bilan en L1, ou ayant 
eu un examen clinique des seins anormal avant bilan, ou ayant eu une échographie positive, 
rapporté au nombre de femmes dépistées (N01). 

T03- Dépistages positifs en L1 après bilan pour 100 femmes dépistées 

Nombre de femmes ayant eu une mammographie jugée positive avant bilan en L1, ou ayant 
eu un examen clinique des seins anormal avant bilan, qui ont un bilan et qui sont confirmées 
positives, rapporté au nombre de femmes dépistées (N01). 
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T04- Dépistages positifs en L2 avant bilan pour 100 femmes dépistées 

Nombre de femmes dont la mammographie de dépistage a été jugée positive en L2 avant le 
bilan de diagnostic différé, rapporté au nombre de femmes dépistées (N01). 

T05- Nombre de dépistages positifs en L1 ou L2 avant bilan 

Nombre de femmes dont la mammographie de dépistage a été jugée positive en L1 ou L2 
avant bilan, additionné au nombre de femmes ayant eu une mammographie jugée normale ou 
bénigne en 1ère lecture mais avec un examen clinique des seins anormal avant bilan, 
rapporté au nombre de femmes dépistées (N01). 

P07b- BDI effectués après L1 pour 100 dépistages positifs en L1 avant bilan (y compris 
échographie sur mammographie ACR1 ou ACR2) 

Nombre de femmes ayant un bilan de diagnostic immédiat effectué en présence d’une 
mammographie positive et/ou d’un examen clinique des seins anormal en L1 et/ou une 
échographie sur mammographie ACR1 ou ACR2, rapporté au nombre de femmes dépistées 
ayant un dépistage positif en L1 avant bilan (N02b). 

P08b- BDD effectués après L2 pour 100 dépistages positifs en L2 avant bilan (hors 
ACR3) 

Nombre de femmes ayant un bilan de diagnostic différé effectué en présence d’une 
mammographie positive en L2 (hors ACR3), rapporté au nombre de femmes ayant un 
dépistage positif en L2 avant bilan (hors ACR3) (N04b). 

T09- Dépistages positifs après Bilan (BDI ou BDD) pour 100 femmes dépistées 

Nombre de femmes ayant eu une mammographie jugée positive avant bilan en L1 ou en L2, 
ou ayant eu un examen clinique des seins anormal avant bilan, qui ont un bilan et qui sont 
confirmées positives, rapporté au nombre de femmes dépistées (N01). 

 

Feuille ‘Effectifs- Cancers’ 

NC01- Nombre de cancers 

Nombre de femmes qui ont un cancer diagnostiqué suite au dépistage (les cancers de 
l'intervalle et les carcinomes in situ lobulaires stricts ne sont pas comptabilisés). 

NC02- Nombre de cancers détectés en L2 

Nombre de femmes qui ont un cancer diagnostiqué suite à une mammographie jugée positive 
en L2. 

NC03- Nombre de cancers invasifs  

Nombre de cancers invasifs dépistés. 
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NC04- Nombre de cancers canalaires in situ 

Nombre de cancers canalaires in situ dépistés. 

NC05- Nombre de cancers de statut Invasif / In situ inconnu 

Nombre de cancers dépistés dont le statut in situ ou invasif n’est pas renseigné. 

NC06- Nombre de cancers invasifs sans envahissement ganglionnaire (N0) 

Nombre de cancers invasifs dépistés sans envahissement ganglionnaire. 

NC07- Nombre de cancers invasifs dont le statut ganglionnaire est inconnu 

Nombre de cancers invasifs dépistés dont le statut ganglionnaire est inconnu. 

NC08- Nombre de cancers invasifs de taille ≤ 10 mm 

Nombre de cancers invasifs dépistés de taille inférieure ou égale à 10 mm. 

NC09- Nombre de cancers invasifs de taille inconnue 

Nombre de cancers invasifs dépistés dont la taille est inconnue. 

NC10- Nombre de cancers invasifs N0 et de taille ≤ 10 mm 

Nombre de cancers invasifs dépistés de taille inférieure ou égale à 10 mm et sans 
envahissement ganglionnaire. 

NC11- Nombre de cancers invasifs dont la taille ou le statut ganglionnaire est inconnu 

Nombre de cancers invasifs dépistés dont la taille ou le statut ganglionnaire est inconnu. 

 

Feuille ‘Taux, Pourcentages – Cancers’ 

TC01- Cancers pour 1 000 femmes dépistées 

Taux de cancer. Nombre de cancers (les carcinomes in situ lobulaires ne sont pas 
comptabilisés) détectés suite à la procédure de dépistage (n'inclut donc pas les cancers 
d'intervalle), rapporté au nombre de femmes dépistées (N01). 

PC02- Cancers détectés en L2 pour 100 cancers détectés 

Nombre de femmes qui ont un cancer diagnostiqué suite à une mammographie jugée positive 
en L2, rapporté au nombre total de cancers dépistés (NC01). 

PC04- Cancers in situ pour 100 cancers de statut Invasif / In situ connu 

Nombre de cancers canalaires in situ dépistés rapporté au nombre total de cancers dépistés 
de statut Invasif / In situ connu (NC01-NC05). 
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PC06- Cancers N0 pour 100 cancers invasifs de statut ganglionnaire connu 

Nombre de cancers invasifs dépistés sans envahissement ganglionnaire, rapporté au nombre 
de cancers invasifs dépistés dont le statut ganglionnaire est connu (NC03-NC07). 

PC08- Cancers ≤ 10 mm pour 100 cancers invasifs de taille connue 

Nombre de cancers invasifs dépistés de taille inférieure ou égale à 10 mm, rapporté au 
nombre de cancers invasifs dépistés dont la taille est connue (NC03-NC09). 

PC10- Cancers ≤ 10 mm et N0 pour 100 cancers invasifs de taille et statut ganglionnaire 
connus 

Nombre de cancers invasifs dépistés de taille inférieure ou égale à 10 mm et sans 
envahissement ganglionnaire, rapporté au nombre de cancers invasifs dépistés dont la taille et 
le statut ganglionnaire sont connus (NC03-NC11). 

VPP01- Cancers pour 100 dépistages positifs avant bilan (BDI ou BDD) 

Valeur prédictive positive. 
Nombre de cancers dépistés suite à un dépistage positif en L1 ou L2 avant bilan, rapporté au 
nombre total de dépistages positifs en L1 ou L2 avant bilan (N05). 

VPP02- Cancers pour 100 dépistages positifs après bilan (BDI ou BDD) 

Nombre de cancers dépistés suite à un dépistage positif en L1 ou L2 après bilan, rapporté au 
nombre total de dépistages positifs après bilan (BDI ou BDD) (N09). 

 

Fichier des indicateurs par technologie 

N13- Nombre de femmes avec clichés techniquement insuffisants (CTI) 

Nombre de femmes dont la mammographie a été jugée techniquement insuffisante en L2. 

T13- Femmes avec CTI pour 100 femmes dépistées 

Nombre de femmes dont la mammographie a été jugée techniquement insuffisante en L2, 
rapporté au nombre de femmes dépistées (N01). 
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